
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de micro-centrale Hydroélectrique sur le ruisseau des Airollées, d'une puissance brute de 80 kW
GLISE
Claude et Caroline
29° Installations destinées à la production d'énergie hydroélectrique.Nouvelles installations d'une puissance maximale brute totale inférieure ou égale à 4,5 MW
Installation d'une puissance maximale brute totale de 0,08 MW  (80 kW)
Utilisation de la force motrice d'une partie du débit du ruisseau des Airollées, alimenté par trois sources émergentes en aval immédiat du chef-lieu de Champagny-en-Vanoise, via une micro-centrale hydroélectrique installée 150 mètres en aval, sur la commune du Planay :    > Réalisation d'une prise d'eau au fil de l'eau (environ 5 m²)    > enfouissement à la pelle araignée d'une conduite forcée de diamètre 200 mm intérieur et 250 mm extérieur.    > construction du bâtiment d'accueil de la micro-centrale hydroélectrique ( < 20 m²)       Avec aménagement pédagogiques associé au musé de l'hydroélectricité implanté à proximité, au Villard du Planay.    > Reprise de 40 ml du lit du cours d'eau pour éviter les pertes d'eau dans l'ancien remblais routier (mesure d'évitement des       risque de discontinuité hydraulique pour permettre la dévalaison des truites communes).
Production d'énergie renouvelable hydroélectrique, qui sera redistribuée sur le réseau.Perspective d'ouverture au publique en lien avec le musé de l'hydroélectricité implanté à proximité, au Villard du Planay.
Construction d'une prise d'eau sous forme de 2 bassins bétons avec système de maintien du débit réservé, permettant la dévalaison. Dérivations d'une partie des eaux du ruisseau dans une conduite forcée enfouie de 250 mm de diamètre extérieur, sur un linéaire d'environ 485 mètres. L'enfouissement sera réalisé à la pelle araignée avec ouverture de fouille et comblement à l'avancement.Construction de la micro-centrale sous forme d'un bâtiment bois isolé de 20 m² maximum, abritant la turbine pelton (1 m de diamètre environ), son système de gestion hydraulique et le générateur avec le système de raccordement électrique.Les accès de chantiers au niveau de la prise d'eau et de la centrale se feront respectivement depuis la D91B (accès direct) et par une piste existante depuis la RD915.L'ensemble des aménagements seront réalisés sur des parcelles qui seront à terme en pleine propriété.Quelques arbres nécessiterons d'être abattus pour l'installation de la conduite. Les coupes nécessaires seront réalisées  à l'automne (hors périodes de reproduction de l'avifaune). Aucun arbre de taille importante n'est concerné par ces coupes, la conduite de petit diamètre, traversant principalement des milieux broussailleux et buissonnants. En raison de la nature du terrain, des petits engins de chantiers seront utilisés (petite pelle araignée et minipelle) pour pouvoir manœuvrer dans la pente, sans devoir remanier de manière importante le terrain naturel.La carte de synthèse présentée en annexe 4, localise le tracé de la conduite. Sur les 2/3 aval du linéaire la conduite sera enfouie dans l'ancien canal de dérivation existant, qui servait à Péchiney pour conduire l'eau des Airollées pour le lavage des matériaux extraits de l'ancienne carrière d'alumine présente sur le site. La tranchée de pose sera réalisée au fur et à mesure, et les tronçons de conduite de 12 m de longueur seront posés successivement sur un lit de pose puis soudés entre eux. La tranchée sera refermée à l'avancement.
L'installation hydroélectrique fonctionnera uniquement au fil de l'eau et sera pilotée automatiquement, bénéficiant des informations collectées par les différentes sondes. Le système régulera l'entrée d'eau dans la turbine en fonction du débit du cours d'eau à la prise d'eau. Monsieur GLISE réalisera des visites régulières du site pour l'entretien des ouvrages et les opérations de maintenance courantes. Il s'assurera également de la bonne restitution du débit réservé et du respect du règlement d'eau.Des visites techniques annuelles de maintenance préventive (contrôle des installations électriques, contrôle vibratoire, analyse d'huile...) seront également organisées.
Le projet est soumis à autorisation au titre de la rubrique 1.2.1.0 de l'article R.214-1 du Code de l'environnement, la capacité totale maximale de prélèvement de l'équipement étant supérieur à 5% du débit du cours d'eau. Le projet fera donc l'objet d'un dossier de demande d'autorisation environnementale au titre de l'article R214-6 du Code de l'Environnement, incluant une "étude d'incidence environnementale" conforme à l'article R.181-14 du même code.
Hauteur de chute maximaleModule estimé à la prise d'eau (constant toute l'année)Débit minimum maintenu dans le tronçon court-circuité (en cours d'étude)Production d'énergie théorique escomptée par anLongueur de conduite forcée Ø 200 mm intérieur et Ø 250 mm extérieurEmprise prise d'eauEmprise bâtiment de la centrale 
150 m76 l/s> 20 l/s (> 25 % du module)200 MWh485 ml5 m²< 20 m²
Prise d'eau : ruisseau des AirolléesCommune de Champagny-en-Vanoise (73071)Centrale : Le VillardCommune du Planay (73201)
46
26
39
73
06
41
05
02
45
26
51
98
06
41
10
93
46
26
39
73
06
41
05
02
Champagny-en-Vanoise (73071)Planay (73201)
1
2
A l'intérieur de la ZNIEFF de type II "Massif de la Vanoise" (id : 820031327)Et à proximité des ZNIEFF de type I "Bois de Tincave" (id : 820031725) ;  "Massif de la Dent du Villard et du Rocher de Villeneuve" (id : 8200311320) et "Aulnaie de Champagny" (id : 820031747)
2
Zone de montagne au titre de la loi du 9 janvier 1985.
1
1
1
1
1
1
Les habitats humides liés directement au lit du cours d'eau (CB 54.12 "Sources d'eaux dures"), ne seront pas impactés (voir carte des habitats naturels en annexe 5).
2
PPRN de Champagny approuvé le 22/08/2005 modifié 09/2010PPRN du Planay approuvé le 03/01/2007.Seul l'emplacement de la centrale est couvert par des zones réglementées du PPR de la Commune du Planay :"zone constructible avec mise en oeuvre de prescriptions" codifiées 1.15 et 2.02   > 1.15 "Chutes de blocs et coulées boueuses"   > 2.02 "Glissements de terrain" : Une étude de sol sera réalisée.
1
1
1
1
2
La ZSC - FR8201783 "Massif de la Vanoise", se développe sur le versant opposé de la vallée, à 700 m à "vol d'oiseau" au sud de la zone de projet.La ZSC - FR8201777 "Adrets de Tarentaise", se développe en plusieurs sites, dont le plus proche est situé sur le même versant, à 1,2 km à "vol d'oiseau" au Nord-ouest de la zone de projet.
1
2
Prélèvement par dérivation d'une partie des eaux du ruisseau des Airollées.Ruisseau formé par l'émergence de sources d'eau quasi saumâtre à l'aval du bourg de Champagny, à environ 700 m en amont du projet de prise d'eau.Ce cours d'eau présente la caractéristique d'un débit constant toute l'année (environ 75 l/s) soutenu par une réserve tampon souterraine dans les formations de Gypses.Voir précisions hydrologiques en annexe 7Voir précisions hydrobiologiques en annexe 8
1
1
1
1
Le potentiel piscicole du ruisseau des Airolées à été évalué. La partie du ruisseau en faible pente, située en amont du projet de prise d'eau, à servi de pépinière de truite fario (Salmo trutta) pour l'association de pêche locale. plusieurs infranchissables à la montaison son présent dans le futur tronçon court-circuité (TCC). Cependant il s'opère une dévalaison depuis la zone d'ancienne pépinière. Le projet intègre cet enjeux en assurant et en améliorant la continuité hydraulique d'une lame d'eau suffisante dans le TCC (voir annexes 7 et 8)
1
L'habitats humide lié directement au lit du cours d'eau (CB 54.12 "Sources d'eaux dures" ou EUNIS 7220) est inscrit au FSD de la ZSC - FR8201783 "Massif de la Vanoise".Cet habitat ne sera pas impacté par le projet, considérant qu'il ne modifie pas la nature de l'eau et conserve et améliore la continuité hydraulique dans le lit actuel du cours d'eau (évitement du risque de création d'à sec).
1
1
1
2
PPRN du Planay approuvé le 03/01/2007.Seul l'emplacement de la centrale est couvert par des zones réglementées du PPR de la Commune du Planay :"zone constructible avec mise en oeuvre de prescriptions" codifiées 1.15 et 2.02   > 1.15 "Chutes de blocs et coulées boueuses"   > 2.02 "Glissements de terrain" : Une étude géotechnique (G1) sera réalisée.
1
1
1
Excepté en phase de chantier avec le déplacement très limité d'engins (toute petite installation), au niveau de la zone d'installation de la centrale.
2
1
Bruit potentiel faible de la turbine en phase d'exploitation.Le bâtiment abritant la turbine sera distant d'environ 40 m de l'habitation la plus proche et sera isolé phoniquement pour ne pas engendrer de nuisance sonore. De nombreux retours d'expériences sur des installation beaucoup plus importante montrent l'absence d'émergence sonore nuisibles.
1
1
2
1
Le faible niveau de vibration des équipements tournants (turbine, générateur) est régi par des normes que les fournisseurs doivent respecter.La très faible taille des équipements ne fait pas craindre de vibrations qui ne serait pas contenues par le génie civil du bâtiment.
1
1
1
2
100% de l'eau captée dans les ouvrages de prise d'eau sera restituée au milieu naturel, dans la canalisation béton qui conduit déjà aujourd'hui toute l'eau des Airollées, vers le Doron de Champagny.
1
1
1
Prise d'eau de petite taille intégrée dans le site du point du vue paysager, située sous la D91B et invisible depuis celle ci.Bâtiment de la micro-centrale de taille réduite (20 m² maximum) et respectant les règles du PLU en vigueur (déclaration préalable nécessaire).
1
1
L'aménagement d'un petit plan d'eau est autorisé à l'amont du projet, mais non encore réalisé.Le projet de centrale situé plus en aval, n'a pas d'effet cumulé avec ce projet, au regard des impacts attendu de ce petit plan d'eau d'agrément et de pêche.En effet, il y aura transparence du plan d'eau créé, sur le débit d'eau arrivant à la future prise d'eau de la centrale.Il y aura un effet temporaire sur le débit mobilisable pour la centrale, pendant les quelques jours de remplissage initial du plan d'eau, puisque ce dernier court-circuitera temporairement la partie amont du cours d'eau en conservant dans le cours d'eau un débit réservé autorisé à 7l/s.Pendant le remplissage du plan d'eau, la prise d'eau de la centrale laissera de fait au cours d'eau le débit réservés autorisé pour ce projet (7l/s), puisque le débit réservé pour la centrale est d'ores et déjà retenu supérieur à 20 l/s.
1
Le projet fait actuellement l'objet d'expertises hydrobiologiques complémentaires destinées à préciser pour le dossier d'autorisation environnementale, les mesures sommairement décrites ci-après (voir annexe 7 et 8) :  > L'emprise de la zone d'enfouissement de la conduite de 250 mm est très restreinte : aucun remaniement de sols important      n'est à prévoir. Les 2/3 aval du linéaire de conduite sont implantés dans l'ancien canal de dérivation existant, anciennement      exploité par Péchiney.  > Les déchets encombrants présents notamment en pied du remblais routier qui jouxte la zone de projet, seront évacués,      dans le cadre du projet.  > La coupe de quelques arbres, pour l'enfouissement de la conduite de 250 mm, sera réalisé à l'automne, hors période de      nidification de l'avifaune.  > Conservation des habitats "sources d'eau dures" (CB 54.12 - EUNIS 7220) associés au lit du cours d'eau.  > Conservation de la continuité hydraulique permettant la dévalaison. Pour cette problématique le débit réservé (en cours      d'étude) sera > 20 l/s.  Restauration de 40 ml de zone d'infiltration des eaux dans l'ancien remblais routier, pour retrouver des      conditions de milieux plus favorables qu'actuellement (débit actuel de 12 l/s circonscrit à cette seule portion du cours d'eau).  > Valorisation pédagogique de l'installation, en lien avec le musé de l'hydroélectricité, situé au Villard du Planay.
Il ne nous apparaît pas nécessaire que ce projet soit soumis à la procédure d'évaluation environnementale, pour évaluer des effets et développer des mesures qui ne sauraient être encadrées par la procédure d'Autorisation Environnementale. Les principaux enjeux relèvent des effets sur le milieu aquatique qui sont évités ou fortement réduits :  > Faible valeur piscicole du fait d'une pente soutenue et de plusieurs cascades infranchissables.  > Les individus de truite commune recensés sont issus de la population fonctionnelle située en amont de la prise d'eau. L'enjeu      de dévalaison qui en découle, réside principalement dans la conservation de la continuité hydraulique, que le projet      restaure sur une portion actuellement critique (12 l/s sur 40 ml) qui disposera d'un débit restauré > 20 l/s à terme.  > Conservation de l'habitat CB 54.12 "sources d'eau dures".
ANNEXE 7 : Rapport d'étude Hydrologique.ANNEXE 8 : Bilan des premières investigations réalisées sur les milieux aquatique.
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